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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-77008

Département(s) de publication : 73
 Annonce n° 25-77008

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-74891

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune des AlluesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21730015100016N° National d'identification : 
Méribel les AlluesVille : 

73550Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

73Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation, mise aux normes et agrandissement du chalet d'alpage dit &quot;Intitulé du marché : 
Cave de Tuéda&quot; Relance des lots 5,6 et 8

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations Description succincte du marché : 
sont réglées par des prix forfaitaires. Les prix sont révisables. Une retenue de garantie est prévue au 
contrat. Elle peut être remplacée par une garantie à première demande ou une caution personnelle et 
solidaire. Le contrat prévoit le versement d'une avance, avec obligation de constituer une garantie à 
première demande ou une caution personnelle et solidaire en contrepartie

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Lot 5, Au lieu de Menuiseries extérieures bois et bois/alu, lire Menuiseries intérieures - 
mobilier

07/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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